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hydro-québec

75, boul. rené-lévesque ouest, 4e étage

montréal h2z 1a4

téléphone :  (514) 289-2211, poste 3156

télécopieur :  (514) 289-5197

Montréal, le 5 décembre 2001

Envoi par courrier électronique et par la poste
Me Véronique Dubois

Secrétaire

Régie de l'énergie

Case postale 001, Tour de la Bourse
800, Place Victoria, bureau 255

Montréal (Québec), H4Z 1A2

OBJET: 
Demande d’approbation du plan d’approvisionnement 2002-2011 d’Hydro-Québec


Re : Échéancier pour le dépôt des observations – Phase I

Dossier de la Régie :  R-3470-2001

Notre dossier :  S-25893

Chère consœur,

La présente fait suite aux lettres du 4 décembre dernier, transmises par Mouvement Au Courant et l’AQCIE/AIFQ et celle reçue ce jour de FCEI, lesquels demandent à la Régie de l’énergie de prolonger de quatre jours (4) le délai pour le dépôt des observations écrites, soit jusqu’au 17 décembre 2001.

Au soutien de leurs demandes, ces intéressés invoquent le retard d’Hydro-Québec dans la transmission de ses réponses aux demandes de renseignements.

Hydro-Québec s’oppose à la prolongation du délai accordé aux intéressés pour le dépôt de leurs observations écrites, pour les motifs exprimés ci-après.

Selon l’échéancier fixé par la Régie de l’énergie dans sa décision procédurale D-2001-254, les intéressés devaient faire parvenir leurs questions à Hydro-Québec avant le 22 novembre 2001, à midi, et cette dernière devait produire ses réponses avant le 29 novembre 2001, à midi.

Comme nous vous le mentionnions dans notre lettre du 29 novembre dernier, Hydro-Québec a reçu près de 500 questions, dont environ le tiers, provenant de ACÉÉ-SÉ-Groupe STOP, avec un retard d’une journée.

Malgré ce retard, malgré le nombre déraisonnable de questions de la part de cet intéressé, malgré le fait que plusieurs questions avaient déjà été clairement répondues lors des rencontres techniques, dont certaines par écrit, et malgré un échéancier serré, Hydro-Québec a respectueusement répondu à la très grande majorité des questions, bien qu’un certain nombre d’entre elles dépassait le cadre de la présente phase de travail.

Le délai additionnel de deux jours et demi (2½) ouvrables n’est manifestement pas un motif pouvant justifier le report de la date de dépôt des observations écrites par les intéressés, lesquels bénéficient d’un délai plus que raisonnable pour présenter leurs observations.

En plus du fait que les intéressés sont en possession des éléments fondamentaux du dossier depuis le dépôt de la preuve, le 25 octobre 2001 et la rencontre technique des 14 et 15 novembre 2001, la décision procédurale leur accorde un délai de quatorze (14) jours pour produire leurs observations.

Or, bien qu’Hydro-Québec doive considérer tous les intéressés, ce qui n’est pas le cas pour ces derniers, la décision procédurale de la Régie de l’énergie ne lui accorde qu’un bref délai de huit (8) jours pour répliquer à l’ensemble des observations.

Si le délai pour produire les observations était reporté au 17 décembre 2001, les intéressés bénéficieraient d’un délai de deux (2) semaines, réduisant ainsi le délai d’Hydro-Québec à quatre (4) jours.  Une telle situation serait manifestement inéquitable.

De plus, il nous semble impossible de reporter, d’un même délai, la date à laquelle Hydro-Québec doit produire sa réplique, considérant la période des fêtes.

Pour les différents motifs exposés précédemment, Hydro-Québec demande à la Régie de l’énergie de s’en tenir à l’échéancier fixé par sa décision du 2 novembre 2001.

Espérant le tout conforme, veuillez recevoir, chère consœur, l’expression de nos sentiments les meilleurs.
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